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Evolutions Offre bailleurs
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❑Données de référence

o Dans le cadre de la simplification, les données suivantes sont retenues comme données de
référence » :

➢ Pour les bailleurs moraux :
• le Siret
• dans les cas où le bailleur ne possède pas de Siret => le numéro Tiers (numéro caf sur 3

caractères + numéro tiers sur 7 caractères)

➢ Pour les bailleurs physiques :
• le NIR
• dans les cas où le bailleur n’a pas de NIR renseigné => le numéro Tiers (numéro caf sur 3

caractères + numéro tiers sur 7 caractères)

.



• Deux évolutions fonctionnelles :

1. Une même adresse mail associé à plusieurs comptes de partenaires moraux.

2. La possibilité de se connecter avec une adresse mail (celle par identifiant reste
possible).

• Une évolution renforçant la sécurité :

• Le principe de validation OTP est mis en place sur le portail à la connexion et sur Mon
profil.
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Rapprochement de comptes

• Il est désormais possible d’affecter la même adresse mail à plusieurs comptes
partenaires.

• Cette possibilité est offerte uniquement aux utilisateurs de partenaires moraux.

• ! Lorsque plusieurs comptes possèdent la même adresse mail, ces comptes
sont considérés comme rapprochés.

• Le rapprochement ne concerne pas les utilisateurs suivants :

- Les bailleurs physique (il existe déjà un regroupement de comptes par NIR pour
cette population)

- 2 utilisateurs au sein d’un même partenaire (principe de l’adresse mail personnelle et
unique)
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• Le rapprochement de comptes intervient lors de la saisie d’une adresse mail sur un
compte si celle-ci est déjà existante sur un autre compte.

• Cela peut survenir :

- En création d’un nouveau compte.

- Lors de la modification de l’adresse mail d’un compte.

• Les différents comptes possédant la même adresse mail partageront un même
mot de passe.

• Donc en cas de changement de ce mot de passe tous les comptes rapprochés
pointeront sur ce même mot de passe.
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Détachement de comptes

• Inversement, en cas de modification de l’adresse mail d’un compte rapproché, un
processus de détachement est engagé :

- Le mot de passe du compte détaché redevient indépendant tout en conservant la
même valeur pour les autres comptes.

- Des notifications sont envoyées à l’ancienne et à la nouvelle adresse mail pour
informer les utilisateurs de la situation.

• En cas de modification de ce mot de passe, les anciens comptes rapprochés ne
seront plus impactés.

• S’il souhaite changer l’adresse mail de tous ses comptes il doit le faire sur tous. Il
n’est pas possible aujourd’hui de modifier en même temps l’adresse mail de tous ses
comptes rapprochés.

[ Diapo n° 10 ]



Connexion par mail

• En plus de pouvoir saisir son identifiant, l’utilisateur pourra désormais utiliser
son adresse mail pour se connecter.

• Si l’adresse est partagée par plusieurs comptes, qu’il se connecte par
son adresse mail ou son identifiant, l’utilisateur devra sélectionner le
compte sur lequel il souhaite travailler.

Durant sa session, il pourra changer de compte autant de fois qu’il le
souhaite parmi ceux partageant cette même adresse mail.
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❑Double authentification et validation OTP

• Pour un besoin de renforcement de la sécurité, une validation OTP sera demandée à
l’utilisateur :

- A la connexion

- Sur « Mon profil » en cas de changement d’adresse mail ou de mot de passe

• A la connexion cette validation ne sera pas systématique, elle sera conditionnée à un
paramètre représentant le délai en minutes entre deux validations OTP

• Ces délais seront initialement fixés à 24h ➔ Dans la même journée, un utilisateur
n’aura donc qu’une seule validation OTP à réaliser quelque soit le nombre de fois où
il se connecte.

Pour rappel :

• Une validation OTP consiste à envoyer un mail à l’adresse mail de l’utilisateur
contenant un code à plusieurs chiffres.

• Une page est alors affichée à l’utilisateur et l’invite à saisir ce code.

• L’utilisateur est bloqué tant qu’il ne saisit pas ce code.
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1 - L’utilisateur saisit soit son adresse mail soit son identifiant, puis son mot de passe.

• Si son adresse mail est inconnue ou n’a jamais été validée OTP, il doit confirmer cette
adresse via la notification qui lui sera adressée.

• Si son adresse mail a déjà été validée, en fonction du délai depuis sa dernière
connexion, il peut avoir à passer par une validation OTP

2 - Dans le cas où l’utilisateur se connecte par une adresse mail commune à plusieurs
comptes, il devra ensuite sélectionner le compte sur lequel il désire travailler
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Sélection de comptes 
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Télédéclaration des loyers
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Délais de traitement
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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